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Introduction : Depuis 2006, des mesures ont été mises en place par le département de pharmacie du 

CHU Sainte-Justine afin d’améliorer la prévention, la détection, la prise en charge, la notification et la 

déclaration des évènements indésirables médicamenteux (EIM). En 2014, la Loi de Vanessa a été 

sanctionnée afin de rendre obligatoire la déclaration des EIM graves dans un délai de 30 jours par les 

hôpitaux. La réglementation devrait entrer en vigueur en 2019. 

 

 



 

Objectif : Créer une communauté de pratique en pharmacovigilance en établissement de santé au 

Québec. 

 

Méthodologie : Une communauté de pratique a été établie sous la gouverne de l’Unité de recherche 

en pratique pharmaceutique. Trente chefs de départements de pharmacie du Québec ont été invités à 

joindre la communauté et ses téléconférences mensuelles. Une plateforme web a été sélectionnée en 

fonction des coûts, de la capacité d’accueil (n~50), des outils (i.e. audio, clavardage, vidéo avec 

projection partagée de matériel) et la simplicité d’utilisation. Une plateforme de partage de 

documents a également été créée et diffusée.  

 

Résultats : Tous les départements de pharmacie (n=30/30) ont désigné au moins un représentant 

pour joindre la communauté de pratique. En date du 11/02/2019, deux téléconférences de 60 minutes 

(29/30 établissements représentés) ont été réalisées avec établissement d’un mandat, de quatre 

présentations scientifiques, de partage d’un descriptif de tâche pour un coordonnateur en 

pharmacovigilance et de politiques et procédures. Dix rencontres sont planifiées pour 2019. 

 

Conclusion : Cette étude décrit une première communauté de pratique en pharmacovigilance en 

établissement de santé. 


